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Relevé de décisions du conseil d’institut de l’INSPÉ 

Séance du 01 octobre 2024 

ORDRE DU JOUR 
 
 
Première séance : 
1. Institution 

a. Élection du président du conseil d’institut 
 
Seconde séance : 
1. Institution 

a. Validation du procès-verbal du conseil d’institut du 24 juin 2024 (pour approbation) 
b. Réforme de la formation des enseignants et CPE 

 
2. Scolarité 

a. Bilan des candidatures 2024 et effectifs 2024-2025 (pour information) 
b. Offre de formation INSPÉ 2024-2025 

 
3.Ressources humaines 

a. Note portant sur le nombre d’heure par catégorie d’intervenant 2022-2023 (pour 
information) 
 
4. Questions diverses 
 
 

-------------------------------------------------------- 
 
 
Première séance 
1. a. Élection du président du conseil d’institut, 
 
Le conseil d’institut approuve à la majorité absolue des membres présents ou représentés, la proposition 
de nommer Monsieur Bernard DIZAMBOURG, en qualité de président du conseil d’institut. 
Soumise au vote, cette délibération est acquise par : 
 

- voix pour : 19 
- voix blanc :   2 
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Seconde séance 
1.a. Validation du procès-verbal du conseil d’institut du 24 juin 2024 (pour approbation), 
 
Le conseil d’institut adopte à la majorité absolue des membres présents ou représentés, le procès-
verbal du conseil d’institut du 24 juin 2024 : 
  

- voix pour : 12 - procuration pour : 8 
- voix contre :   0 - procuration contre : 0 
- voix abstention :   1 - procuration abstention : 0 

Membre ne prenant pas part au vote : 0 

 
 
 
1.a. Offre de formation INSPÉ 2024-2025, 

 
Le conseil d’institut adopte à l’unanimité à la majorité absolue des membres présents ou 
représentés, l’offre de formation INSPÉ 2024-2025 : 
 

- voix pour :   13 - procuration pour : 8 
- voix contre :   0 - procuration contre : 0 
- voix abstention :   0 - procuration abstention : 0 
Membre ne prenant pas part au vote : 0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


